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1 - Dispositions générales du contrat 

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ont pour objet des travaux 

d’aménagement de la rue Marcellin Berthelot - deuxième tranche - à Audierne. 

Lieu d'exécution : rue Marcelin Berthelot – 29 770 AUDIERNE. 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots, l'objet du marché public ne permettant pas l'identification de 

prestations distinctes (article L. 2113-10 du Code de la commande publique). 

2 - Pièces contractuelles 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-Travaux, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en 

cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité :  

L'acte d'engagement (AE) et toute annexe éventuelle dûment complétés, datés et signés par la personne 

habilitée à engager la responsabilité de l’opérateur économique dans la version résultant des éventuelles 

dernières modifications opérées par avenant ;   

- La Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) ;  

- Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) accepté sans aucune modification, 

dont l'exemplaire original conservé dans les archives du pouvoir adjudicateur fait seul foi ;  

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses documents annexés (plans, rapport 

d’inspection détaillée), acceptés sans aucune modification, dont l'exemplaire original conservé dans 

les archives du pouvoir adjudicateur fait seul foi ;  

- Les Déclarations de Travaux (DT) ; 

- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de travaux, 

approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 (NOR : ECOM2106871A) ; 

- Les cahiers des clauses techniques générales (CCTG) applicables aux marchés publics de travaux et 

en particulier les fascicules 2, 3, 4, 25, 26, 27, 35, 64, 65 A, 68 et 70 légalement en vigueur à la date 

de la remise de l’offre ;  

- Le mémoire justificatif des dispositions prévues par le titulaire pour l'exécution du contrat, 

comprenant, comprenant, notamment, la méthodologie de gestion du chantier, l’organisation des 

moyens humains et matériels et le mémoire environnemental. 

.3 - Intervenants 

3.1 - Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d’œuvre est assurée par Géo²Concept - ZA de Lannuzel - 29460 DIRINON. 

4 - Durée du contrat et délais d'exécution 

4.1 – Durée du contrat 

La durée du marché court à compter de sa date de notification jusqu’au terme de la garantie de parfait 

achèvement. 

4.2 - Délai global d'exécution des prestations 

La date prévisionnelle de début des prestations est le Lundi 8 Janvier 2024. 

La date prévisionnelle d'achèvement des prestations est le Vendredi 12 Avril 2024. 

Le délai global d’exécution est donc de deux mois et demi (hors période de préparation).  

4.3 - Délai d'exécution 

L'exécution des travaux débute à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les 

travaux. 
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Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 

l'article 18.2 du CCAG-Travaux. 

En vue de l'application éventuelle de l'article 18.2.3 alinéa 1 du CCAG-Travaux, le nombre de journées 

d'intempéries réputées prévisibles pour la durée totale du marché, est fixé à 10 jours. 

5 - Prix 

5.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

Les prix tiennent compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection 

de la santé, de la notification du marché à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 

5.2 - Modalités de variation des prix 

La date d'établissement des prix est le mois de Octobre 2023. Cette date permet de définir le "mois zéro". 

Les prix sont actualisables par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par la formule : 

Cn = (TP08 (d-3) / TP08 (o)) 

Selon les dispositions suivantes : 

- Cn : coefficient d'actualisation. 

- d : mois de début d'exécution des prestations. 

- Index (d-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois d diminué du nombre 

de mois de décalage (sous réserve que le mois d du début d'exécution des prestations soit postérieur 

au mois zéro augmenté du nombre de mois de décalage). 

- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 

L’actualisation définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index publiée au moment de 

l'application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée.  

L'index de référence I, publié au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est l'Index Travaux Publics - 

TP08 - Travaux d'aménagement et entretien de voirie - Base 2010. 

En cas de cessation de publication ou de disparition de l’indice de référence, les parties conviennent d’adopter, 

par simple échange de lettre et sans que la passation d’un avenant ne soit nécessaire l’indice de remplacement 

publié, ou si aucun indice de remplacement n’est publié, de choisir un indice similaire.  

6 - Garanties Financières 

Aucune garantie financière ne sera appliquée. 

7 - Avance 

7.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et dans 

la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte d'engagement. 

Conformément à l’option B de l’article 10.1 du CCAG-Travaux, Le montant de l'avance est fixé à 5,0 % du 

montant initial, toutes taxes comprises, du bon de commande, si sa durée est inférieure ou égale à douze mois 

; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 10,0 % d'une somme égale à douze fois le 

montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 

ou dépasse 65,0 % du montant initial de la tranche affermie. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 

80,0 %. 
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Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte 

ou de solde. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant les 

mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux articles 

R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 

7.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

 

8 - Modalités de règlement des comptes 

8.1 - Décomptes et acomptes mensuels 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 12 du CCAG-Travaux. 

Les acomptes seront versés mensuellement. 

Par dérogation à l’article 12.4.2 du CCAG-Travaux, si lors de l'établissement du décompte général, les valeurs 

finales des indices ou index de référence ne sont pas connues, le pouvoir adjudicateur notifie au titulaire le 

décompte général en appliquant les derniers indices et index publiés à la date de remise du mémoire définitif. 

8.2 - Présentation des demandes de paiement 

Les demandes de paiement sont présentées selon les conditions prévues à l'article 12.2 du CCAG-Travaux et 

seront effectuées sur le portail de facturation CHORUS PRO conformément aux articles L. 2192-1 et 

suivants et D. 2192-1 et suivants du Code de la commande publique. Toutes les informations nécessaires à la 

création d’un compte utilisateur ainsi que la documentation et les propositions d’accompagnement sont 

disponibles sur l’espace collaboratif de Chorus Pro : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr 

N° SIRET de la Ville de Audierne 

Dispositions applicables en matière de facturation électronique : 

Outre les mentions légales, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis 

au paiement direct comportent les mentions suivantes : 

1° La date d'émission de la facture ; 

2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 

3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 

numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 

4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les 

autres cas, le numéro de l'engagement généré par le système d'information financière et comptable de l'entité 

publique ; 

5° Le code d'identification du service en charge du paiement ; 

6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 

7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur 

prix forfaitaire ; 

9° Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants par 

taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 

10° Le cas échéant, les modalités particulières de règlement ; 

11° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

Elles comportent également le numéro d'identité de l'émetteur (ou à défaut, son identifiant) et celui du 

destinataire de la facture. 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail 

de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut 

la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
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La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 

notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 

de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire 

et comptable de l'État pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

8.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 

réception des demandes de paiement. 

 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 

forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 

d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 

récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 

commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

8.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant 

à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte 

unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 

 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.5 du CCAG-Travaux. 

8.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions 

des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique. 

Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de 

paiement est considérée comme validée. 

 

En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 

groupement, ce dernier doit également valider la demande de paiement. 

8.6 - Approvisionnement 

Pour l'application de l'article 10.4 du CCAG-Travaux, il est précisé que les approvisionnements (et leurs prix) 

prévus dans les pièces (financières) du contrat peuvent figurer dans les décomptes mensuels. A l'appui de tout 

projet de décompte comportant des approvisionnements, le titulaire ou le sous-traitant doit justifier qu'il a 

acquis et effectivement payé les matériaux concernés en toute propriété. Les approvisionnements ne peuvent 

être pris en compte que s'ils sont lotis de telle manière que leur destination ne fasse aucun doute et qu'ils 

puissent être facilement contrôlés. 

9 - Conditions d'exécution des prestations 

9.1 - Caractéristiques des matériaux et produits 

Le CCTP fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n'est pas 

laissé au titulaire ou n'est pas déjà fixé par les documents particuliers du contrat ou déroge aux dispositions 

des dites pièces. Les matériaux et produits de construction utilisés pour l'exécution doivent être conformes 

aux normes visées par le cahier des charges. 

9.2 - Implantation des ouvrages 

Les opérations d’implantation et de piquetage nécessaires à la construction de l’ouvrage sont définies au CCTP 

dans les conditions de l’article 27 du CCAG/Travaux. 
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9.3 - Préparation et coordination des travaux 

9.3.1 - Période de préparation - Programme d'exécution des travaux 

Il est fixé une période de préparation, comprise dans le délai d'exécution du marché qui, par dérogation à 

l'article 28.1 du CCAG-Travaux, est de 1 mois à compter du début de ce délai. 

Cette période débute à compter de la date fixée par ordre de service. 

Le titulaire devra dresser un programme d'exécution accompagné du projet des installations de chantier et des 

ouvrages provisoires, prévu à l'article 28.2 du CCAG-Travaux et le soumettre au visa du maître d'œuvre 1 mois 

au plus tard après la notification du marché. 

Chaque entrepreneur (y compris cotraitants et sous-traitants) doit établir un plan particulier de sécurité et de 

protection de la santé simplifié, après inspection commune organisée par le coordonnateur sécurité. Ces plans 

particuliers doivent être remis au coordonnateur dans un délai de 30 jours à compter du début de la période de 

préparation. 

9.4 - Études d'exécution 

Conformément aux dispositions de l'article 29.1 du CCAG-Travaux, les plans d'exécution des ouvrages et les 

spécifications techniques détaillées sont établis par le titulaire et soumis, avec les notes de calcul et les études 

de détail, au visa du maître d'œuvre. Ce dernier doit les renvoyer au titulaire avec ses observations éventuelles 

au plus tard 15 jours après leur réception. 

Tous les plans d'exécution et spécifications à l'usage du chantier doivent aussi être visés par le contrôleur 

technique mentionné au présent CCAP. 

9.5 - Installation et organisation du chantier 

9.5.1 - Installation de chantier 

Conformément à l'article 31.1 du CCAG-Travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives à 

l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier. 

9.6 - Dispositions particulières à l'achèvement du chantier 

9.6.1 - Gestion des déchets de chantier 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux du contrat est de la responsabilité du maître 

de l'ouvrage en tant que "producteur" de déchets et du titulaire en tant que "détenteur" de déchets, pendant la 

durée du chantier. 

Toutefois, le titulaire reste "producteur" de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu'il 

met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. Le titulaire doit se conformer à la réglementation en 

vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage et à l'évacuation de ses déchets. Il est également de sa 

responsabilité de fournir les éléments de leur traçabilité. 

Conformément au CCTP l’entrepreneur devra établir un Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Élimination 

des Déchets (SOSED) qui sera soumis au visa du maître d'œuvre avant le démarrage des travaux. Dans ce 

document, l'entrepreneur expose et s'engage de manière détaillée sur : 

- les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage vers lesquels seront 

acheminés les différents déchets à éliminer, 

- les méthodes qui seront employées pour ne pas mélanger les différents déchets, 

- les moyens de contrôle, suivi et traçabilité qui seront mis en œuvre pendant les travaux. 

L’entrepreneur assure la traçabilité des déchets dangereux et constitue une preuve de leur élimination pour le 

Maître d’Ouvrage. 

Conformément à l’article 1 de l’arrêté du 29 juillet 2005 modifié par arrêté du 26 juillet 2012 concernant les 

Bordereaux de Suivi de Déchets Dangereux (BSDD), l’Entrepreneur rassemble l’ensemble des BSDD de tous 

les Déchets Dangereux. Par ailleurs, pour les déchets inertes et les déchets non dangereux, l’entreprise 

demande aux sites ayant réceptionné les déchets de fournir des bons de réception avec les informations 

nécessaires au suivi des déchets.  
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Ces documents doivent servir au renseignement du registre chronologique des déchets réglementaires, 

conformément à l’arrêté du 29 février 2012 modifié par l’arrêté du 27 juillet 2012 qui doit par ailleurs être 

tenu pour toutes les catégories de déchets dans le cadre du chantier concerné. 

Les bons de mise en décharge des poutres et solives remplacées devront être fournies au maître d'ouvrage. 

9.6.2 - Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux sont compris dans le 

délai d'exécution. À la fin des travaux, chaque titulaire doit donc avoir fini de procéder au dégagement, 

nettoiement et remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier. 

9.6.3 - Documents à fournir après exécution 

Le titulaire doit remettre au maître d'œuvre les documents prévus à l'article 40 du CCAG-Travaux. 

En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par les titulaires, une 

retenue égale à 3 000,00 € par jour de retard est prélevée sur le dernier acompte. Cette retenue sera remboursée 

dès que les documents manquants seront fournis. 

9.7 - Réception des travaux 

9.7.1 - Dispositions applicables à la réception 

La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux du marché dans les conditions de l'article 41 du 

CCAG-Travaux. 

Le titulaire avise le pouvoir adjudicateur et le maître d'œuvre de la date à laquelle ses travaux sont ou seront 

considérés comme achevés ; le maître d'œuvre aura alors à charge de provoquer les opérations de réception. 

10 - Garantie des prestations 

Les travaux feront l'objet d'une garantie de parfait achèvement de 1 an dont le point de départ est la date de 

réception des travaux. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 44.1 du CCAG-Travaux. 

11 - Pénalités 

11.1 - Pénalités de retard 

Par dérogation à l’article 19.2 lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait 

du titulaire, celui-ci encourt, par jour de retard et sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à 200,00 

€. 

Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux, il n'est prévu aucune exonération à l'application des 

pénalités de retard. 

11.2 – Autres pénalités spécifiques 

Les pénalités suivantes s’entendent hors taxe et s’appliquent sans mise en demeure préalable. 

Pénalités pour absence aux réunions de chantier :  

En cas d'absence aux réunions de chantier, les entreprises dont la présence est requise se verront appliquer 

une pénalité forfaitaire fixée à 50,00 € par absence.   

Pénalités pour non-remise des documents en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs 

sur le chantier :   

Le titulaire encourt une pénalité journalière fixée à 50,00 €, sans mise en demeure préalable, en cas de non-

respect des délais de remise des documents fixés à l’article 10.3.2. (Sécurité et protection de la santé des 

travailleurs sur le chantier).   

Pénalités en cas de non-respect des prescriptions imposées dans le cadre du suivi et de l’élimination des 

déchets :  
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Le titulaire encourt, en cas de non-respect des prescriptions imposées dans les pièces du marché pour le suivi 

et l’élimination des déchets issus de l’exécution des travaux, une pénalité forfaitaire de 50,00 € par 

manquement constaté par le représentant du pouvoir adjudicateur.  

12 - Assurances 

Conformément aux dispositions de l'article 8.1.3 du CCAG-Travaux, tout titulaire (mandataire et cotraitants 

inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout 

commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant 

l'étendue de la responsabilité garantie. 

Il doit donc contracter :  

- une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, 

garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux.  

- une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont 

s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil.  

À tout moment durant l’exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire ces attestations 

d’assurance, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception 

de la demande. 

 

13 - Résiliation du contrat 

13.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 49 à 54 du CCAG-Travaux. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à 

titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du 

montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,0 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 

2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-

12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 

du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques 

du titulaire. 

13.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 

adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un 

effet sur l'exécution du marché. 

Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 

entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au 

titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du 

Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article 

L622-13 du Code de commerce. 

En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise 

en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 

l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, 

ou lui a imparti un délai plus court. 

La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 

poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le 

titulaire, à aucune indemnité. 
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14 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Rennes est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 

doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 

conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

15 - Dérogations 

- L'article 2 du présent CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG – Travaux 

- L'article 8.1 du CCAP déroge à l'article 12.4.2 du CCAG – Travaux 

- L'article 8.4 du CCAP déroge à l'article 12.5.3 du CCAG – Travaux 

- L'article 9.3.1 du CCAP déroge à l'article 28.1 du CCAG – Travaux 

- L'article 11.1 du CCAP déroge à l'article 19 du CCAG - Travaux 

 


